
ANNEXE 1 - PLAN DE RECONNAISSANCE
C A M P A G N E  D E  F I N A N C E M E N T  P O U R  L A  R E V I T A L I S A T I O N  D E  L’A R É N A  G I L L E S - L U P I E N  « M A  V I L L E ,  M O N  A R É N A ! »

RECONNAISSANCE 0 $ 
499 $

500 $
999 $

1 000 $
4 999 $

5 000 $
9 999 $

10 000 $
24 999 $

25 000 $
49 999 $

50 000 $
99 999 $

100 000 $
+

Émission d’un reçu pour don ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔

Lettre de remerciement ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔

Sac d’emplettes au visuel de la campagne «Ma ville, mon aréna!» ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔

Nom sur le mur des donateurs à l’aréna Gilles-Lupien ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔

Logo sur la page de la campagne sur le site Web ✔ ✔ ✔ ✔ ✔

Tasse à café au visuel de la campagne «Ma ville, mon aréna!» ✔ ✔ ✔ ✔ ✔

Invitation à l’inauguration (à la fin des travaux) ✔ ✔ ✔ ✔

Mention du soutien lors de l’inauguration (à la fin de travaux) ✔ ✔ ✔ ✔

Prise de parole lors de l’inauguration (à la fin des travaux) ✔ ✔ ✔

Remise de chèque officielle (sur demande) pour publication individuelle sur 
les réseaux sociaux

✔ ✔ ✔

Nom en évidence sur le mur des donateurs à l’aréna Gilles-Lupien ✔ ✔

2e priorité de choix (au cours de la campagne) - Plan de visibilité de l’aréna ✔

Priorité de choix (au cours de la campagne) - Plan de visibilité de l’aréna ✔

Le bâtiment subira une cure de rajeunissement majeure, suite à la reprise de la gestion de l’aréna par la Ville en 2023, après près de 20 ans sous la gouverne de la MRC d’Argenteuil. Cette décision reflète 
notre engagement à assumer la responsabilité et la gestion directe de cet espace significatif pour notre communauté. Grâce à l’appui du programme PAFIRS et à une aide financière substantielle des 
gouvernements provincial et fédéral, la Ville a entrepris ce projet de rénovation d’envergure répondant ainsi aux besoins actuels et futurs de la communauté.

Nous vous remercions de l’intérêt porté à la revitalisation de l’aréna Gilles-Lupien.

NOTE :  Une partie de votre don pourrait être dédié au plan de visibilité annuel de l’aréna Gilles-Lupien (affichage sur les bandes, chambres des joueurs, etc..). Si cette option vous intéresse, nous vous 
invitons à  joindre le Service des loisirs et de la culture de la Ville de Brownsburg-Chatham afin de prendre connaissance des différentes possibilités d’affichage. Dans ce cas, le reçu pour don serait 
 ajusté en déduisant la valeur de l’affichage.

Service des loisirs et de la culture : 450 533-6687, poste 2852 | loisirs@brownsburgchatham.ca  


	introduction
	champ d’application
	principe directeurs
	acceptation des dons
	Critères d’acceptation des dons
	Catégories de dons acceptés
	Procédure d’acceptation des dons

	traitement des dons
	Comptabilisation des dons
	Reconnaissance des donateurs

	PRÉVENTION DES CONFLITS D’INTÉRÊT ET RÉGLEMENTATION SPÉCIFIQUE AU SECTEUR MUNICIPAL
	Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale
	Solliciteurs, rôle des élus et employés de la ville et imputabilité
	Identification des conflits d’intérêts
	Gestion des conflits d’intérêts

	CONTRÔLE ET SUIVI
	Rapports financiers
	Révision de la politique
	Responsable de l’application de la présente politique

	DROITS DES DONATEURS
	CONCLUSION

